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Téléphone : 418 643-2019 
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PAR COURRIEL 
 
 
Le 1er novembre 2019  
 
 
 
 
 
 
 
Objet : Demande d’accès à l’information 

 
Monsieur, 
 
Par la présente, nous vous transmettons notre réponse à votre demande d’accès que 
notre organisme a reçue le 3 octobre dernier visant à obtenir copie des factures 
d’hébergement (hôtel, motel, gîtes) des employés de la Société des traversiers du 
Québec de la base de Matane, Godbout et Baie-Comeau affectés à la surveillance, 
l’entretien et les travaux du NM F.-A.-Gauthier et du NM Apollo pendant les 
réparations et les périodes d’attente dans les secteurs de Québec et de Lévis entre le 
18 décembre 2018 et le 1er octobre 2019.  
 
Vous trouverez, ci-joint, copie des factures demandées. Cependant, certains 
renseignements personnels ont été caviardés, et ce, en vertu des articles 54, 56 et 57 
de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels RLRQ, c. A-2.1 (la Loi) prévoient ce qui suit : 
 

54. Dans un document sont personnels, les renseignements qui 
concernent une personne physique et permettent de l’identifier. 
 
56. Le nom d’une personne physique n’est pas un renseignement 
personnel, sauf lorsqu’il est mentionné avec un autre renseignement la 
concernant ou lorsque sa seule mention révélerait un renseignement 
personnel concernant cette personne.  

 
57. Les renseignements personnels suivants ont un caractère public.   
 
1°  le nom, le titre, la fonction, la classification, le traitement, l’adresse 
et le numéro de téléphone du lieu de travail d’un membre d’un 
organisme public, de son conseil d’administration ou de son personnel 



 

 

de direction et, dans le cas d’un ministère, d’un sous-ministre, de ses 
adjoints et de son personnel d’encadrement (Nos soulignés); 
 
2°  le nom, le titre, la fonction, l’adresse et le numéro de téléphone du 
lieu de travail et la classification, y compris l’échelle de traitement 
rattachée à cette classification, d’un membre du personnel d’un 
organisme public;  
 
(Nos soulignés) 
 
[…] 

 
Conformément à l’article 51 de cette Loi, nous vous informons que vous pouvez 
demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à 
l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à ce sujet. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 
 
La responsable de l’accès à l’information, 
 

 
Original signé par 
 
Marie-Gabrielle Boudreau, avocate 
Directrice principale aux affaires juridiques et secrétaire générale 
 
p. j. Avis de recours 

Factures demandées 
 

 
 


































































































































































































































